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« Je voudrais remercier toutes les 
Mitryennes et tous les Mitryens qui nous 
ont accordé leur confiance ce soir encore. 
Cette victoire c’est la leur. Merci vraiment 
pour votre confiance, vos soutiens, vos 
mots. On a tissé des liens familiaux dans 
cette ville et j’essaye de donner autant 
que vous pouvez nous donner », déclarait 
Charlotte Blandiot-Faride au soir du 
premier et unique tour des élections 
municipales. En effet, dimanche 15 mars, 
les Mitryens.nes ont choisi de placer la 
liste Mitry-Mory en commun, conduite 
par Charlotte Blandiot-Faride, en tête 
du scrutin avec 61,29% des voix. La liste 
Le temps d’agir !, conduite par Laurent 
Prugneau, a obtenu 38,71% des suffrages.

Le nouveau conseil municipal s’est 
installé, samedi 21 mars à la salle 
Jean Vilar, devant un public venu en 
nombre pour l’occasion. La séance était 
également retransmise en direct sur 
les réseaux sociaux de la Ville. Lors de 
ce conseil municipal d’installation, les 
élus.es ont renouvelé leur confiance 
à Charlotte Blandiot-Faride en la 
reconduisant en tant que maire de la 
commune pour les six années à venir. 

Élections municipales

Charlotte Blandiot-Faride est réélue  
Le nouveau conseil municipal, désigné à l’issue du scrutin du dimanche 15 mars,  

a reconduit, samedi 21 mars, Charlotte Blandiot-Faride dans ses fonctions de maire 
de Mitry-Mory.

Le supplément n°15

Ce conseil municipal a également été 
l’occasion de désigner les 10 adjoints.es 
au maire par un second vote à bulletins 
secrets à l’issue duquel Franck Sureau, 
Julie Morel, Mohamed Kachour, Mélanie 
Zede, Farid Djabali, Laure Greuzat, 
Abdelaziz Moussa, Florence Audonnet, 
Frantz Dorlus et Audrey Charifi Alaoui 
ont été élus.es. 

« Parce que notre ville est une ville qui fait 
la place à tout le monde, une ville digne, une 
ville monde qui aime sa multiculturalité, je 
veux avoir une pensée triste, émue pour tous 
les peuples qui souffrent aujourd’hui devant 
l’horreur de ce qu’est la guerre, devant 
l’horreur de ce qu’imposent les bombes aux 
peuples qui n’ont rien demandé, dont ce 
n’est pas le conflit. Je m’indigne que dans 
ce monde, il n’y ait pas plus de voix qui 
s’élèvent contre ces malheurs qui finiront 
par ronger définitivement ce que sont le 
droit international et la préservation des 
droits des femmes, des hommes et des 
enfants. C’est à elles et eux que je veux 
penser et dédier l’engagement humaniste, 
pacifiste et très fier qui est celui des élus.es 
de la liste Mitry-Mory en commun », a 
conclu la maire réélue.

 

« Je suis émue ce matin de conserver ce 
fauteuil et cette très belle mission de maire. 
Je veux vous remercier sincèrement pour 
la confiance qui a été accordée à l’équipe 
de Mitry-Mory en commun. Une confiance 
nette, claire et qui oblige à continuer, à 
adapter, à innover notre manière de servir 
Mitry-Mory, les Mitryennes et les Mitryens. 
Pour ma part, c’est la 3e fois que je vis 
ce moment, toujours dans des conditions 
différentes. Aujourd’hui, ensemble, réunis 
pour célébrer la victoire des Mitryennes 
et des Mitryens qui affirment leurs envies 
et leurs besoins de continuer à ancrer une 
équipe de gauche, solidaire, humaine et 
qui continuera d’œuvrer pour des services 
publics de qualité », s’est exprimée la 
maire.

Après avoir rendu hommage à Jean-Pierre 
Bontoux, maire honoraire de Mitry-Mory, 
aux anciens élus.es municipaux qui n’ont 
pas renouvelé leurs mandats, à tous les 
agents municipaux ainsi qu’aux membres 
et directions d’associations, la majorité 
municipale s’est déclarée déterminée à 
mettre en œuvre, dans les 6 prochaines 
années, les propositions faites pour ce 
mandat (voir p. 24 et 25 de L’évolution). 
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Votre nouveau conseil municipal
Installé depuis le samedi 21 mars 2026, le conseil municipal est composé de 35 élus.es.  

Charlotte Blandiot-Faride
Maire

Franck Sureau
Finances et travaux

Audrey Charifi 
Alaoui

Enfance et 
jeunesse

 Sandrine Lemaitre
Droits des femmes

 Esther Amegah
Lutte contre les 

discriminations et 
communication

 Laurent Prugneau
 

 Marie Sherlyne 
Fleurius

 

 Smaïn Tahar
Droit aux 
vacances

 Thierry Tarquin
Embellissement 

et propreté

 Cathy Amari
Personnel 
communal

 Hélène Bathossi
Restauration

 Diyar Tanriverdi
Marchés et achats 

publics

Frantz Dorlus
Emploi, 

formation et 
insertion

Florence Audonnet
Enseignement

 Sara Houairi
Vie des quartiers

 Sabri Laidouni
Relations et 
coopérations 

internationales

 Luc Marion
Seniors

Julie Morel
Solidarité et habitat

Mohamed Kachour
Santé, prévention, 

handicap et 
inclusion

ADJOINTS.ES  
AU MAIRE

CONSEILLERS.ÈRES 
MUNICIPAUX  

DÉLÉGUÉS

CONSEILLERS.ÈRES  
MUNICIPAUX 

D’OPPOSITION
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Votre nouveau conseil municipal
Installé depuis le samedi 21 mars 2026, le conseil municipal est composé de 35 élus.es.  

 Marie Sherlyne 
Fleurius

 

Richard Huyot
 

Fabienne Four
 

Charles Champsat
 

 Alexandra Huyot
 

 Hélène Bathossi
Restauration

 Sylvain Bernard
Mobilité et 

circulations douces

 Louise Delaby
CCAS et action 

sociale

 Sébastien Merrer
Festivités

 Adeline Houssiaux
Vie associative et 

bénévolat

 Sara Houairi
Vie des quartiers

 Benoît Penez
Environnement, 
prévention des 

risques et gestion 
des déchets

 Marianne Margaté
Sénatrice  

Aménagement et 
urbanisme

 Christine Fouquet
Liens 

intergénérationnels

Malik Gueye
Sécurité et 
prévention 

Mohamed Kachour
Santé, prévention, 

handicap et 
inclusion

Mélanie Zede
Culture, patrimoine 

et devoir de 
mémoire

Farid Djabali
Transition 

écologique et 
nature en ville

Laure Greuzat
Développement 

économique, commerce, 
artisanat et économie 

sociale et solidaire

Abdelaziz Moussa
Sports
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Élections municipales

Les résultats par bureau
Conseillers 

communautaires
Le scrutin du dimanche 15 mars était aussi 
l’occasion de désigner les conseillers 
communautaires. Il s’agit des conseillers 
municipaux qui représentent la commune 
au sein de Roissy Pays de France agglo-
mération. Mitry-Mory dispose de 5 sièges 
qui reviennent à Charlotte Blandiot-Faride, 
Franck Sureau, Laure Greuzat et Benoît 
Penez pour la liste Mitry-Mory en com-
mun, et à Laurent Prugneau pour la liste 
Le temps d’agir !

FOCUS

12 380 Nombre de Mitryens.nes inscrits sur les listes électorales  / 6 374 Nombre de votants.es  / 6 242 Nombre 

de votes exprimés  / 51,49 % Taux de participation  / 61,29 % Pourcentage de voix obtenues par la liste Mitry-Mory en commun  /  
38,71 % Pourcentage de voix obtenues par la liste Le temps d’agir !

EN CHIFFRES

Électeurs 
inscrits Émargements Votants Bulletins 

nuls
Bulletins 
blancs

Suffrages 
exprimés

Laurent 
Prugneau

Charlotte  
Blandiot-Faride

1. Salle Jacques Prévert 1 1 235 608 608 4 2 602 207 395

2. Salle Jacques Prévert 2 1 185 565 565 3 4 558 179 379

3. École Guy Môquet 890 459 459 4 13 442 155 287

4. Gymnase Van Gogh 1 704 404 404 8 6 390 133 257

5. École Joliot-Curie 1 957 477 477 4 7 466 187 279

6. École Joliot-Curie 2 1 086 545 545 2 8 535 244 291

7. Salle Jean Jaurès 1 987 534 534 3 5 526 242 284

8. Salle Jean Jaurès 2 936 504 505 2 11 492 224 268

9. École Henri Barbusse 1 1 348 691 691 4 7 680 243 437

10. École Henri Barbusse 2 999 532 532 5 8 519 220 299

11. �Maison de quartier de 
l’Orangerie

1 282 660 658 3 12 643 267 376

12. Gymnase Van Gogh 2 771 396 396 4 3 389 115 274

TOTAUX 12 380 6 375 6 374 46 86 6 242 2 416 3 826


